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La Régie, sur la base de la surveillance effectuée, constate que le Distributeur a procédé à la diffusion de l’appel d’offres, la réception, l’ouverture, la sélection des soumissions, la préparation et l’octroi des contrats selon la procédure approuvée.

1. INTRODUCTION
Suivant l’article 74.2 de sa loi constitutive
 (la Loi), la Régie de l’énergie (la Régie) surveille l’application de la procédure d’appel d’offres et d’octroi (la Procédure) ainsi que du code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres (le Code d’éthique) applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité requis pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l’électricité patrimoniale, identifiés par Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur). Dans l’exercice de cette compétence, la Régie doit examiner s’il y a eu respect des exigences prescrites aux paragraphes 1 à 4 du deuxième alinéa de l’article 74.1 de sa Loi visant à permettre la participation de tout fournisseur intéressé, à accorder un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnement, à favoriser l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et les conditions demandées et à permettre la satisfaction de l’appel d’offres par une combinaison de plusieurs contrats d’approvisionnement.

La Régie, dans sa décision D-2001-191 du 24 juillet 2001, approuve la Procédure pour les achats d’électricité du Distributeur ainsi que le Code d’éthique.

L’appel d’offres A/O 2002-01 pour 600 MW découle du Plan d’approvisionnement 2002‑2011 du Distributeur (le plan d’approvisionnement), présenté à la Régie le 25 octobre 2001, et sur lequel elle rend une décision
 le 21 janvier 2002 afin de permettre le présent appel d’offres. Dans cette décision, la Régie approuve les produits recherchés pour cet appel d’offres, accepte la grille d’analyse et les critères d’évaluation des soumissions et demande au Distributeur de déposer à la Régie, sous pli confidentiel, le document d’appel d’offres, 15 jours avant son lancement.
En réponse à une requête du 1er mars 2002 en modification du plan d’approvisionnement, la Régie reconnaît
 que le Distributeur prendra les mesures qui s’imposent pour combler les besoins additionnels en électricité de 600 MW requis pour la phase II de l’aluminerie Alouette, à Sept-Îles.

Le plan d’approvisionnement est approuvé par la Régie dans sa décision D‑2002‑169, le 2 août 2002.

Dans le cadre de la surveillance de la Procédure, la Régie prend connaissance du contenu du document d’appel d’offres et des quatre addenda qui sont émis par la suite. La Régie reçoit également, de la part du Distributeur, sous pli confidentiel, les réponses à ses commentaires et à ses demandes de renseignements. De plus, la Régie assiste, à titre d’observateur, aux réunions d’information et à l’ouverture publique des soumissions.

La Régie ne participe pas au processus de sélection des offres, mais tient à suivre et bien comprendre comment ce processus de sélection est appliqué afin de s’assurer du respect de la Procédure, de la grille d’analyse et des critères d’évaluation. Au cours de la période consacrée à la sélection des soumissions, la Régie reçoit, sous pli confidentiel, le compte rendu des réunions du comité de sélection du Distributeur et tient trois rencontres d’information avec des représentants de ce comité de sélection afin d’obtenir les explications requises sur ces comptes rendus. En outre, pour s’assurer du respect de la Procédure et du Code d’éthique, la Régie requiert du Distributeur la production de documents; ces documents sont déposés sous pli confidentiel.

Le Distributeur a mandaté Samson Bélair/Deloitte & Touche (le Consultant) pour l’accompagner dans le processus d’appel d’offres et d’analyse des soumissions et pour agir comme son représentant officiel auprès des soumissionnaires. Dans l’exercice de sa compétence, la Régie a également pris connaissance des commentaires et observations du Consultant sur le processus d’appel d’offres et plus particulièrement ceux relatifs aux calculs effectués lors de trois étapes de sélection des soumissions.

Le présent rapport décrit les principales étapes de la Procédure et les constatations de la Régie, résultant de ses activités de surveillance.

1.1 Contexte légal
Le législateur confère à la Régie, en vertu de l’article 74.2 de sa loi constitutive, le pouvoir suivant :
« 74.2. La Régie surveille l’application de la procédure d’appel d’offres et d’octroi ainsi que du code d’éthique, prévus à l’article 74.1, et examine si ceux-ci ont été respectés. À cette fin, elle peut exiger tout document ou renseignement utile. La Régie fait rapport de ses constatations au distributeur d’électricité et au fournisseur choisi.

Le distributeur d’électricité ne peut conclure un contrat d’approvisionnement en électricité sans obtenir l’approbation de la Régie, aux conditions et dans les cas qu’elle fixe par règlement. »
Dans l’exercice de cette compétence, la Régie doit veiller au respect des critères prévus aux paragraphes 1 à 4 du deuxième alinéa de l’article 74.1 de sa Loi :

« 74.1. Afin d’assurer le traitement équitable et impartial des fournisseurs participant à un appel d’offres, le distributeur d’électricité doit établir et soumettre à l’approbation de la Régie, qui doit se prononcer dans les 90 jours, une procédure d’appel d’offres et d’octroi, ainsi qu’un code d’éthique portant sur la gestion des appels d’offres applicables aux contrats d’approvisionnement en électricité requis pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l’électricité patrimoniale, ou les besoins qui seront satisfaits par un bloc d’énergie déterminé par règlement du gouvernement en vertu du paragraphe 2.1°du premier alinéa de l’article 112.

Buts de la procédure d’appel d’offres et d’octroi.

La procédure d’appel d’offres et d’octroi doit notamment:

1° permettre par la diffusion de l’appel d’offres dans un délai adéquat, la participation de tout fournisseur intéressé;

2° accorder un traitement égal à toutes les sources d’approvisionnement, à moins que l’appel d’offres ne prévoie que la totalité ou une partie des besoins devront être satisfaits pour une source particulière d’approvisionnement en électricité par un bloc d’énergie déterminé par règlement du gouvernement;

3° favoriser l’octroi des contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et les conditions demandées, en tenant compte du coût de transport applicable et, dans le cas où l’appel d’offres prévoit que la totalité ou une partie des besoins devront être satisfaits pour une source particulière d’approvisionnement en électricité par un bloc d’énergie, en tenant compte du prix maximal tel qu’établi par règlement du gouvernement;

4° permettre qu’un appel d’offres puisse être satisfait par plus d’un contrat d’approvisionnement, auquel cas le fournisseur qui permet d’atteindre la quantité d’électricité demandée peut être invité à diminuer la quantité d’électricité qu’il a lui-même offerte, sans toutefois en modifier le prix unitaire. »
2. DIFFUSION DE L’APPEL D’OFFRES

La Régie constate que la diffusion de l’appel d’offres a été effectuée par le Distributeur selon la Procédure. Cependant, elle considère que les futurs appels d’offres découlant du Plan d’approvisionnement 2002-2011 doivent indiquer clairement qu’un soumissionnaire peut offrir une durée de contrat entre 15 et 25 ans, avec option de renouvellement, au choix du fournisseur.

2.1 document d'appel d'offres

Le 31 janvier 2002, le Distributeur dépose auprès de la Régie, une version préliminaire du document d’appel d’offres. La version finale est déposée le 19 février 2002 et l’appel d’offres est lancé le 21 février 2002.
La Régie s’assure que le document d’appel d’offres contient l’ensemble des informations requises pour présenter une soumission en conformité avec la Procédure. Ceci inclut notamment un énoncé de l’objectif de l’appel d’offres, une description des produits recherchés indiquant la quantité de puissance et d'énergie, la durée des livraisons, les instructions aux soumissionnaires incluant l’échéancier du processus, la grille d’analyse des soumissions, les exigences à satisfaire, les formulaires de soumission et un exemplaire du contrat-type proposé. La grille d'analyse au tableau 3.1 du document d’appel d’offres indique les critères d’évaluation et leur pondération.

L’analyse du document d’appel d’offres permet à la Régie de conclure que son contenu est conforme aux exigences de la Procédure.
2.1.1 Commentaires de la Régie et réponses du Distributeur

Entre le 20 février et le 7 juin 2002, la Régie transmet au Distributeur, sous pli confidentiel, une série de commentaires concernant le document d’appel d’offres ainsi que les addenda qui intègrent les modifications et les précisions résultant des commentaires et des questions soulevées principalement par les soumissionnaires :
	Date d’émission
	Objet
	Référence

	20 février 2002
	Commentaires 1 à 12
	Document appel d’offres
(version préliminaire)

	4 mars 2002
	Commentaires 13 à 14
	Document appel d’offres

(version finale)

	21 mars 2002
	Commentaires 15 et 16
	Addenda 1

	29 mai 2002
	Commentaire 17
	Décision de la Régie D-2002-95

	29 mai 2002
	Commentaire 18
	Addenda 4

	8 avril 2002
	Réponse du Distributeur
	Commentaires 1 à 16 de la Régie

	7 juin 2002
	Réponse du Distributeur
	Commentaires 17 et 18 de la Régie


2.1.2 Addenda à l’appel d’offres

	Date d’émission
	Document

	14 mars 2002
	Addenda 1

	19 avril 2002
	Addenda 2

	26 avril 2002
	Addenda 3

	4 juin 2002
	Addenda 4

	6 juin 2002
	Retrait de l’addenda 4 émis le 4 juin 2002

	7 juin 2002
	Addenda 4 révisé


2.1.3 Durée du contrat

Dans sa décision D-2002-17, la Régie ordonne au Distributeur de permettre aux soumissionnaires de proposer des contrats d’approvisionnement d’une durée de 15 à 25 ans, avec option de renouvellement, au choix du fournisseur. Les exigences stipulées à l’appel d’offres indiquent, à l’article 2.4.1, que les soumissionnaires peuvent proposer des contrats de 15 à 20 ans sans option de renouvellement et, à l’article 2.4.2, des contrats de 25 ans avec option de renouvellement.
En dépit des explications formulées par le Distributeur, la Régie considère que les futurs documents d’appel d’offres doivent indiquer clairement qu’un soumissionnaire peut offrir une durée de contrat entre 15 et 25 ans, avec option de renouvellement, au choix du fournisseur.
2.2 Gestion de la distribution du document d'appel d'offres

Le 21 février 2002, l’appel d’offres A/O 2002-01 est lancé par le Distributeur et publié sur son site Internet. Le Consultant revoit les sites Internet français et anglais du Distributeur et constate dans ses commentaires, que les sites sont conviviaux et que le document d’appel d’offres est disponible dans les deux langues. Une copie du document d’appel d’offres demeure également disponible au coût de 50 $. Tous les autres documents relatifs à l’appel d’offres et les addenda sont publiés en français et en anglais sur le site d’Hydro-Québec et demeurent disponibles sous format papier.
2.3 Lancement de l’appel d’offres

Le 21 février 2002, le Distributeur émet le document d’appel d’offres A/O 2002-01 pour des achats totalisant 600 MW de puissance garantie. Par la suite, il émet quatre addenda, dont l’addenda n° 1 qui accroît la puissance demandée à 1 200 MW pour satisfaire les besoins additionnels en électricité requis pour la phase II de l’aluminerie Alouette à Sept‑Îles. Au lieu de lancer un deuxième appel d’offres en parallèle, le Distributeur choisit de doubler la taille de l’appel d’offres par un addenda tout en limitant la puissance à 600 MW par site de production. Selon la Régie, la limite de 600 MW par site introduite par le Distributeur permet la poursuite de l’appel d’offres en cours.
2.4 Diffusion de l’appel d’offres

Afin d’assurer une diffusion aussi large que possible de l’appel d’offres, le Distributeur utilise, outre son site Internet, plusieurs autres modes de diffusion incluant l’envoi ciblé d’un document sommaire à plus de 80 soumissionnaires potentiels actifs dans le domaine, la publication de l’avis d’appel d’offres dans les grands quotidiens (Québec, Canada, New York), ainsi que la transmission d’un communiqué de presse aux publications spécialisées dans le domaine.
2.4.1 Addenda

Les quatre addenda sont communiqués à tous les soumissionnaires qui ont déposé un formulaire d’inscription et sont également diffusés sur le site Internet d’Hydro-Québec. Compte tenu de l’augmentation importante des quantités recherchées, le Distributeur procède à une large diffusion du préavis de l’addenda n°1 afin de rejoindre un éventail important d’entreprises du secteur de l’énergie et à l’envoi ciblé d’un document sommaire à plus de 80 soumissionnaires potentiels actifs dans le domaine. La diffusion du préavis donne lieu à la publication de nombreux articles dans les journaux.

2.5 Réception du formulaire d’inscription
Au total, 42 inscriptions sont reçues avant la date limite du dépôt du formulaire d’inscription. Aucune inscription n’est reçue en retard. Tous les soumissionnaires qui se sont inscrits ont acquitté leurs frais d’inscription. Sur réception du formulaire et du paiement des frais d’inscription, le Distributeur leur transmet un accusé de réception avec un code confidentiel leur permettant de soumettre par Internet des questions sur l’appel d’offres.

2.6 Conférence préparatoire

Les 26 et 27 mars 2002, le Distributeur tient une conférence préparatoire en deux séances, française et anglaise. La première partie de la conférence se déroule sous la forme d’une présentation résumant les principales caractéristiques de l’appel d’offres. La deuxième partie est consacrée à une période de questions de l’auditoire. Un représentant de la Régie assiste, comme observateur, aux deux séances de la conférence. Les participants à la conférence peuvent obtenir sur place une copie papier du document d’appel d’offres.

Le 12 avril 2002, le Distributeur affiche sur son site Internet le registre des 88 entreprises présentes et le compte rendu des deux séances, incluant les questions posées et les réponses données à cette occasion. Le compte rendu inclut aussi les réponses aux questions qui n’ont pu être fournies lors de la conférence ainsi que des compléments d’informations.
2.7 Communications avec les soumissionnaires

Les quatre addenda sont communiqués par écrit aux soumissionnaires inscrits. Ils sont également affichés sur le site Internet d’Hydro‑Québec.
Les soumissionnaires inscrits transmettent 82 questions au Consultant. Les réponses sont transmises directement au demandeur par téléphone à quelques occasions ou par voie électronique. Dans tous les cas, les réponses sont affichées sur le site Internet d’Hydro‑Québec, sans identification du demandeur, jusqu’à la date d’ouverture des soumissions.
La Régie analyse les réponses du Distributeur tout au long du processus et, le cas échéant, formule des commentaires.

3. RÉCEPTION ET OUVERTURE DES SOUMISSIONS

La Régie constate que la réception et l’ouverture des soumissions par le Distributeur sont effectuées selon la Procédure et est satisfaite de l’approche prise par le Distributeur concernant l’analyse de conformité des soumissions. La Régie juge valable le rejet par le Distributeur d’une des 19 soumissions reçues.

3.1 Réception des soumissions

Le 5 juin 2002, un avis est envoyé à tous les soumissionnaires inscrits leur rappelant qu’ils doivent déposer leur soumission au bureau du Consultant avant 16 h, le 13 juin 2002. Dix‑neuf soumissions sont déposées dans le délai imparti. La date et l’heure de réception sont inscrites sur chaque soumission et un inventaire des soumissions reçues est tenu à jour. Les soumissions scellées sont conservées au bureau du Consultant jusqu’à la date et l’heure d’ouverture des soumissions.
3.2 Ouverture des soumissions

Le 14 juin 2002, le Distributeur, assisté par le Consultant, procède à l’ouverture en public des soumissions selon l’article 4.15 du document d’appel d’offres. Aucune soumission n’est rejetée au cours de cette séance. Les 19 soumissions reçues totalisent 4 716 MW de puissance offerte.

Le 14 juin 2002, le Distributeur émet et affiche sur son site Internet la liste préliminaire des soumissions acceptées sous réserve ainsi que les principaux paramètres de chaque soumission :
· le nom du soumissionnaire;

· la nature de la source d’approvisionnement (centrale avec réservoir, au fil de l’eau, cogénération, cycle combiné, au gaz naturel, à l’huile #2, #6, biomasse, etc.);

· la localisation de la source d’approvisionnement;

· les quantités de puissance ou d’énergie annuelle offertes et la date de disponibilité de la source d’approvisionnement.
3.2.1 Guide d’évaluation
Avant l’ouverture des soumissions, le 13 juin 2002, le Distributeur termine l’élaboration, pour usage interne, du Guide d’évaluation des soumissions – appel d’offres A/O 2002-01 (le Guide) qui est revu par le Consultant. Ce Guide fournit les procédures et modalités pour l’évaluation des soumissions relatives aux aspects suivants :

· ouverture des soumissions;

· processus d’évaluation;

· communications;

· confidentialité des informations.
Les dispositions du Guide sont conformes à la Procédure, au Code d’éthique et au document d’appel d’offres. Dans ce Guide, le Distributeur inclut des fiches d’évaluation qui précisent, de façon détaillée, les éléments à analyser pour chacun des critères non monétaires et définissent le pointage attribué à chaque élément; cette quantification de la grille d’analyse vise à rendre le processus d’analyse aussi objectif que possible pour assurer un traitement équitable et impartial des fournisseurs.

3.2.2 Rejet automatique
Après la séance d’ouverture publique, une équipe conjointe du Distributeur et du Consultant poursuit la vérification des soumissions en regard des sept causes de rejet automatique identifiées à l’article 4.17 du document d’appel d’offres soit :
· la date et l’heure de réception de la soumission;

· le formulaire d’inscription;

· les frais d’inscription;

· l’identité du soumissionnaire;

· la signature de la soumission;

· l’indication d’un prix;

· la puissance maximum de 600 MW par site.
Des fiches de contrôle sont établies et vérifiées par le Consultant pour chaque soumission.
Trois soumissions comportent une des causes de rejet. En conformité avec l’article 4.17 du document d’appel d’offres, le Distributeur demande par écrit et par l’intermédiaire du Consultant, à ces trois soumissionnaires d’apporter les correctifs nécessaires à leurs soumissions. Deux des trois soumissionnaires se conforment aux exigences du Distributeur à l’intérieur des délais prescrits. Le troisième soumissionnaire se conforme au critère de rejet automatique, mais maintient que son offre peut être retirée sans pénalité avant la signature du contrat. Ce fournisseur voit sa soumission rejetée car elle ne respecte pas l’exigence que l’offre doit être valide jusqu’au 21 février 2003.
Le 12 juillet 2002, le Distributeur affiche sur son site Internet, les listes finales des soumissions acceptées et rejetées à l’ouverture des soumissions; 18 soumissions sont acceptées, une seule est rejetée pour des raisons que la Régie juge valables.

3.2.3 Analyse de conformité
Avant d’entreprendre les trois étapes du processus de sélection, l’équipe conjointe du Distributeur et du Consultant procède à l’analyse des soumissions portant sur les 16 règles de conformité établies par le Distributeur. Des problématiques sont constatées, dont certaines concernent la valeur du coefficient de livraison, les indices utilisés, la date garantie de début de livraison, la justification de la durée de 25 ans pour le contrat et le respect des normes d’émissions atmosphériques. Selon le Distributeur, les soumissionnaires, plus habitués à fonctionner dans le cadre d’appels de propositions que d’appels d’offres, omettent certaines informations dans leurs soumissions. Une application très stricte des règles de conformité conduirait à un rejet de la majorité des offres et invaliderait le présent appel d’offres. Pour corriger la situation, le Distributeur décide de procéder à des demandes de renseignements conformément à l’article 4.17 du document d’appel d’offres pour obtenir les informations voulues tout en s’assurant que l’équité soit respectée.

De plus, durant cette phase d’analyse, ainsi qu’au cours des trois étapes du processus d’évaluation qui suivent, les informations manquantes des soumissionnaires ou les besoins d’éclaircissements auprès de ces derniers font l’objet de 65 demandes de renseignements écrites de la part du Distributeur totalisant 154 questions. En date du 16 septembre 2002, le Distributeur indique que toutes les réponses ont été produites.
Un seul soumissionnaire n’est pas en mesure d’établir de façon claire qu’il peut se conformer au critère spécifiant que la centrale doit rencontrer les obligations de quantités d’énergie contractuelles. Le Distributeur ne statue pas de façon finale à ce sujet et ne formule pas de demande de renseignements additionnelle lorsqu’il devient évident, au cours de l’étape 2 du processus de sélection décrit ci-après, que cette soumission ne fera pas partie des meilleures combinaisons de soumissions.

4. SÉLECTION DES SOUMISSIONS

La Régie constate que le processus de sélection est rigoureux, qu’il respecte la Procédure et donne comme résultat une combinaison de soumissions favorisant l’octroi de contrats d’approvisionnement sur la base du prix le plus bas pour la quantité d’électricité et les conditions demandées.

4.1 Processus de sélection

Dix-huit soumissions sont retenues pour analyse. Le Distributeur attribue un numéro à chaque soumission et, dans le cas de soumissions offrant des variantes, chaque variante reçoit un numéro d’offre distinct. Ces soumissions comportent 26 offres différentes pour des livraisons de base et sept offres différentes pour des livraisons cyclables.

Pour assister le Consultant sur les aspects les plus techniques du dossier, le Distributeur choisit la firme américaine Merrimack Energy (Merrimack) qui possède une expertise reconnue dans la conduite d’appels d’offres dans le secteur électrique.
4.1.1 Étape 1

Au cours de cette première étape, chaque offre est analysée à l’aide de fiches d’évaluation pour vérifier les exigences minimales de chaque soumission suivant les cinq critères que l’on retrouve au document d’appel d’offres, soit :
1. Choix du site;
2. Garanties financières;
3. Expérience du soumissionnaire;
4. Maturité technologique;
5. Délais de raccordement des équipements de production.
Afin d’assurer l’uniformité du traitement, les soumissions sont analysées par la même personne pour un même critère. Le Consultant et Merrimack revoient ensuite la documentation utilisée pour ces évaluations afin de valider la cohérence et l’uniformité des résultats.
Aucune des 18 soumissions acceptées à l’ouverture n’est rejetée à cette étape de l’analyse.
4.1.2 Étape 2

Comme à l’étape 1, la même personne procède à l’évaluation des soumissions et attribue le pointage pour un critère donné pour chacune des offres afin de s’assurer que les soumissions sont examinées de façon uniforme et équitable.
En conformité avec le document d’appel d’offres et la décision D-2002-17 de la Régie, les critères évalués à l’étape 2 sont les suivants :
	Critère monétaire
	Coût de l’électricité
	60 points

	Critères non monétaires
	Solidité financière
	10 points

	
	Expérience pertinente
	10 points

	
	Faisabilité du projet
	10 points

	
	Flexibilité
	10 points

	Total
	
	100 points


Chaque offre est évaluée en fonction de chacun de ces critères à l’aide de fiches d’évaluation incluses dans le Guide. Chaque fiche précise, en détail, les éléments à analyser pour chacun des critères non monétaires et définit le pointage attribuable à chaque élément. Les pointages obtenus pour chacun des éléments sont additionnés pour établir le pointage du critère analysé. Si une soumission comporte deux produits (base et cyclable), des fiches d’évaluation sont préparées pour chacun d’eux.

Pour les critères non monétaires, Merrimack revoit la documentation utilisée par les évaluateurs ainsi que les résultats de l’évaluation afin de valider la cohérence et l’uniformité des pointages accordés. Merrimack effectue également des vérifications par échantillonnage de l’exactitude des calculs.

Coût de l’électricité
Le critère monétaire comprend les coûts d’énergie et de puissance selon les données fournies dans chacune des soumissions auquel doit être ajouté le coût de transport applicable. La méthode d’analyse par annuité croissante est utilisée pour l’évaluation monétaire du coût de l’électricité. Comme méthode de validation des résultats, Merrimack choisit de réaliser une évaluation indépendante de celle du Distributeur. Les deux évaluations distinctes sont menées concurremment par le Distributeur et Merrimack. Le classement des offres, fourni par les deux modèles, est généralement similaire. Le Distributeur et Merrimack revoient les résultats, identifient et réconcilient les différences, le cas échéant. Sur la base de cette double évaluation et des vérifications effectuées, le Consultant est satisfait des résultats de l’analyse monétaire et du classement des offres complété par le Distributeur à ce stade de l’évaluation.

Coût de transport

Le coût de transport est calculé par Hydro-Québec dans ses activités de transport (le Transporteur) d’après les informations fournies par le Distributeur et tient compte des éléments suivants :

· le coût du poste élévateur de la centrale;

· le coût des travaux de raccordement de la centrale au réseau régional de transport ou de distribution;

· le coût générique de renforcement du réseau principal;
· le taux de pertes électriques associé à la production de la centrale;

· le coût évité d’investissements futurs en transport, s’il y a lieu.

Les coûts de transport sont exprimés pour chacune des offres comme un coût total pour l’année 2007. Ces coûts sont transformés en annuité croissante de l’année 2007 pour les fins de l’analyse du critère monétaire.
Coût de transport - centrale existante
Hydro-Québec dans ses activités de production (le Producteur) a soumis plusieurs offres dans le cadre du présent appel d’offres en désignant la centrale LG2 – Aménagement Robert-Bourassa (LG-2) –, pour des produits de base, et la centrale LG-1, pour des produits cyclables.
Le Distributeur indique, dans le document d’appel d’offres, que le coût de transport applicable pour une centrale qui est raccordée avant le 16 juin 2000 sera déterminé en fonction de chaque cas. La méthode des pertes de revenus décrite dans le plan d’approvisionnement pour établir les coûts de transport applicables aux centrales existantes consiste à évaluer la réduction des revenus du Transporteur au chapitre des réservations de point à point
. À l’application, le Distributeur réalise que les résultats de cette méthode dépendent beaucoup des hypothèses utilisées.
Selon les informations demandées par le Distributeur et fournies par le Producteur, le Distributeur considère que le Producteur aura besoin de centrales additionnelles pour répondre à l’ensemble de ses engagements, y compris les quantités offertes pour le présent appel d’offres. Le Distributeur utilise alors, comme coût de transport applicable, une moyenne fondée sur les coûts (raccordement, génériques et poste élévateur) pour des centrales qui sont projetées par le Producteur. Les pertes électriques sont estimées sur la base des centrales identifiées à l’appel d’offres.

Le 27 septembre 2002, la Régie transmet au Distributeur, sous pli confidentiel, le commentaire numéro 19 concernant le coût de transport applicable dans le cas des centrales existantes. À la demande de la Régie, le Distributeur simule également la méthode des pertes de revenus. La Régie considère que la méthode utilisée ne favorise pas les soumissions à partir de centrales existantes. Cependant, la Régie est d’avis qu’il convient de préciser clairement la méthode à utiliser pour les appels d’offres à venir.
Pointage
Pour chaque catégorie de livraisons, le nombre de points accordés à une soumission pour le coût de l’électricité est établi en comparant ce coût avec celui de la soumission qui offre le coût le plus bas dans cette catégorie et qui obtient le maximum de 60 points. Le pointage des critères monétaires et non monétaires est additionné et les offres sont ensuite classées par catégorie (base et cyclable), par ordre décroissant, de façon à pouvoir identifier les meilleures offres pour chacun des produits.
L’analyse des pointages indique que les offres qui ont les meilleurs prix ont, de façon générale, les meilleurs pointages globaux. Pour certaines soumissions, les coûts de raccordement élevés et les faibles pointages obtenus au chapitre de la flexibilité ont une incidence marquée sur le pointage global. Dans un cas, une offre présente un bas prix mais le pointage global s’avère faible. Ce cas est revu par le Distributeur et le Consultant pour s’assurer qu’il n’y a pas d’erreur dans l’évaluation et pour comprendre la raison du faible pointage sur les critères non monétaires. 

Le Consultant est d’accord avec les résultats de l’analyse monétaire, le pointage alloué aux critères non monétaires et le classement des offres obtenu par le Distributeur à la fin de l’étape 2 du processus d’évaluation.
4.1.3 Étape 3

Conformément à la Procédure, le choix doit se faire à partir d’une combinaison des meilleures offres obtenues à l’étape 2. Le Distributeur retient, pour les produits de base, les 15 meilleures offres provenant de six soumissionnaires différents et pour les produits cyclables, les sept offres présentées provenant de trois soumissionnaires. Ceci conduit le Distributeur à élaborer 29 combinaisons différentes.
Pour obtenir le coût total d’une combinaison, le Distributeur utilise un modèle de simulation détaillé Henwood (Riskym) et un outil plus simple, le modèle Prédicteur, qui permet d’effectuer une première estimation plus approximative du coût global de chaque combinaison.
Analyse – scénario moyen de la demande
Lors de cette première phase, les combinaisons sont analysées selon le scénario moyen de la demande d’avril 2002 en utilisant les deux modèles (le modèle Prédicteur et le modèle Henwood). Le modèle Prédicteur calcule, par une méthode de pondération, le coût d’acquisition de l’électricité de chaque combinaison. Le modèle Henwood est plus sophistiqué (courbe de charge des approvisionnements additionnels, répartition horaire, simulation des pannes et des entretiens et achat/revente à court terme). La comparaison des résultats montre que le modèle Prédicteur et le modèle Henwood présentent des résultats congruents et que les deux modèles peuvent être utilisés pour effectuer le classement des combinaisons dans le scénario moyen de la demande.
Analyse – scénarios plus faibles de la demande
La seconde phase de l’étape 3 est beaucoup plus complexe que la première. L’évaluation des combinaisons au cours de cette phase requiert la simulation de quatre scénarios de demande pour quatre à dix années types de chaque combinaison. L’évaluation est effectuée à l’aide du modèle Henwood pour les combinaisons qui présentent les meilleurs résultats obtenus par le modèle Prédicteur à la phase précédente. Cette seconde phase permet d’établir le coût de chaque combinaison (incluant les coûts d’exercice des options de report), pour un ensemble de scénarios, lesquels sont pondérés par leur probabilité de réalisation.
Prix du gaz naturel

Les soumissionnaires proposent des formules de prix basées sur différents indices indiqués à l’annexe 5 du document d’appel d’offres; cette annexe est révisée, le 7 juin 2002, par l’addenda no 4. Parmi ceux-ci, plusieurs indices correspondent au prix du gaz naturel sur différents marchés (« hub ») ou à des tarifs de transport ferme. Le Distributeur obtient, en date de la fermeture des soumissions, plusieurs prévisions du coût du gaz pour les 25 prochaines années de la part de trois firmes reconnues et spécialisées dans le domaine.

Pour comparer les soumissions sur la même base, le Distributeur fait la moyenne des prévisions obtenues et établit un coût du gaz à la frontière du Québec en prenant en compte le coût du transport. Merrimack effectue une estimation des coûts du gaz et vérifie les calculs selon les formules de prix des soumissionnaires et les indices proposés dans ces formules. Les résultats concordent et Merrimack confirme être en accord avec l’analyse monétaire du Distributeur et le classement des offres qui en découle à ce stade de l’évaluation des soumissions.

Le choix de l’indice de référence, comme le coût à Dawn (Ontario) ou à AECO (Alberta), ainsi que les hypothèses sur les coûts de transport sur le réseau de TransCanada PipeLines et de Union Gas auraient pu influencer les résultats. Le Distributeur effectue une analyse de sensibilité sur le choix du « hub » et dans le classement final, les deux premières combinaisons restent inchangées. On remarque une inversion des combinaisons qui étaient classées 3ème et 4ème. Une autre analyse de sensibilité prenant, par hypothèse, une augmentation de 10 % du coût du gaz naturel, conduit à la même constatation : les deux meilleures combinaisons restent les mêmes; il y a inversion des 3ème et 4ème rangs.

Étape 3 - Résultats
La combinaison des offres, présentant le coût total le plus bas, est formée des soumissionnaires suivants :

· Groupe Axor Inc. et Calpine Canada Power Corporation (Axor/Calpine);

(Cycle combiné au gaz naturel à Varennes);
· Hydro-Québec Production (Aménagement Robert-Bourassa);
· Hydro-Québec Production (Centrale LG-1).
Cette combinaison domine ou égale les autres combinaisons dans tous les scénarios de prévision de la demande étudiés, sauf pour le scénario de demande le plus faible pour lequel une combinaison présente un coût légèrement plus bas. Les trois premières combinaisons incluent des soumissions provenant de Axor/Calpine et de Hydro-Québec Production, mais avec des proportions différentes. L’absence d’entente avec Axor/Calpine invaliderait les trois premières combinaisons. La soumission de TransCanada Energy est retenue pour la liste de relève. Cette soumission fait partie de la combinaison qui s’est classée en quatrième position.
4.2 Rencontre avec les soumissionnaires

Au cours de l’étape 3 du processus de sélection des soumissions, une rencontre individuelle se déroule avec trois soumissionnaires afin d’obtenir des précisions sur certains aspects de leur soumission. Préalablement à la rencontre, une convocation écrite est envoyée par le Consultant aux soumissionnaires concernés, laquelle précise les aspects à discuter. Ces rencontres ont lieu dans les bureaux du Consultant, en sa présence, et un compte rendu est préparé à la suite de chacune des réunions. Les rencontres avec les soumissionnaires se déroulent selon la Procédure.
4.3 Liste des soumissions retenues

Le 4 octobre 2002, le Distributeur émet sur son site Internet un communiqué annonçant les soumissions retenues, soit :
- Groupe Axor Inc. et Calpine Canada Power Corporation (Axor/Calpine)
Centrale à cycle combiné au gaz naturel
Varennes
550 MW base
50 MW cyclable
- Hydro-Québec Production (HQP)
Hydraulique

Aménagement Robert-Bourassa (LG-2), 350 MW base

Centrale LG-1, 250 MW cyclable

Le Distributeur retient, à titre de relève, le projet :

- TransCanada Energy Limited (TCE)
Centrale de cogénération au gaz naturel

Bécancour

507 MW base
4.4 conclusions de la sélection des soumissions

Le Consultant ne note pas de divergences significatives au niveau du processus, entre le Guide et son application par le Distributeur au cours de la période du 17 juin au 4 octobre 2002.
Le Consultant constate, dans son rapport, que tous les soumissionnaires sont traités sur le même pied tout au long du processus de sélection et que les informations échangées, entre le Distributeur et les soumissionnaires, sont traitées de façon confidentielle.

5. PRÉPARATION D'UN CONTRAT

La Régie constate que la préparation des contrats est effectuée par le Distributeur selon la Procédure.
La Procédure approuvée par la Régie spécifie
 :

« Chaque rencontre avec le soumissionnaire choisi se tient en présence des représentants du Distributeur et, le cas échéant, en présence d'un représentant de la firme mandatée. Un résumé de chaque réunion est préparé.

Cette étape vise à compléter les clauses normatives du contrat et à préciser en termes contractuels les différentes composantes du produit offert dans la soumission, notamment les conditions de livraison, les clauses de pénalité, les annexes techniques, etc.

Le Distributeur peut accepter de reporter la date d’échéance pour conclure le contrat. Dans ce cas, le même report d'échéance est accordé à l’ensemble des soumissionnaires retenus. Tout report est confirmé par écrit à ces soumissionnaires.

Si, de l'avis du Distributeur, la conclusion d'un contrat est devenue impossible sur la base des éléments de la soumission retenue, le Distributeur met fin aux discussions par l’envoi d’un avis écrit au soumissionnaire à cet effet. Un soumissionnaire de la liste de relève est alors choisi et une échéance est fixée par le Distributeur pour la conclusion d’un contrat, laquelle peut être différente de l’échéance fixée pour les autres soumissionnaires. Le choix du soumissionnaire, à même la liste de relève, est dicté par l’atteinte du coût total le plus faible compte tenu des soumissions déjà retenues. »
Dans la même décision
, la Régie accepte de considérer confidentielles les informations soumises lors de la préparation des contrats.

Le Distributeur tient des rencontres distinctes avec les représentants de chacun des soumissionnaires retenus : Axor/Calpine et HQP et, par la suite, avec le soumissionnaire de relève TCE.

Le Consultant assiste à toutes les rencontres et agit comme témoin pour fins de transparence, de rigueur et d’équité. Advenant le cas où une conférence téléphonique est organisée, un représentant du Consultant est également présent. De plus, il est en copie de toute communication.
Entre le 10 octobre 2002 et le 16 juin 2003, la Régie transmet au Distributeur, sous pli confidentiel, six demandes de renseignements concernant la préparation des contrats auxquelles le Distributeur répond dans les délais appropriés.
5.1 Axor/Calpine

Entre le 24 octobre et le 11 décembre 2002, neuf rencontres réunissent des représentants de Axor/Calpine et du Distributeur en présence d’un représentant du Consultant. Un résumé de chaque rencontre et de chaque communication téléphonique est préparé. En général, avant chacune des rencontres, une version du projet de contrat, révisée en fonction des discussions de la rencontre précédente, est préalablement transmise par courriel du Distributeur à Axor/Calpine avec copie au Consultant.

L’avis d’acceptation comme soumissionnaire retenu, contresigné par Axor/Calpine le 2 octobre 2002, spécifie que l’échéance pour la conclusion d’un contrat est le 10 décembre 2002. Cette échéance est la même que pour l’autre soumissionnaire retenu, HQP.
Dès la deuxième rencontre (4-5 novembre 2002), un enjeu majeur de désaccord, susceptible d’entraîner la rupture des négociations est constaté.
Lors de la troisième rencontre (11 et 13 novembre 2002), le Distributeur confirme  à Axor/Calpine sa position sur cet enjeu :

· les conditions énoncées dans l’avis d’acceptation signé par les deux parties sont non négociables et ne peuvent être modifiées; ceci inclut le montant et le moment du dépôt des garanties financières.

· Axor/Calpine assume tous les risques inhérents à l’obtention du certificat d’autorisation environnementale.

Le 26 novembre 2002, le Distributeur envoie à Axor/Calpine un préavis de sept jours, au sens de l’article 4.23 du document d’appel d’offres, pour mettre fin aux discussions sur les modifications à apporter au contrat-type.

Trois réunions de négociations entre le Distributeur et Axor/Calpine se tiennent les 5, 9, et 10 décembre 2002.

Le 11 décembre 2002, après des négociations additionnelles, selon le résumé de la rencontre, les positions des parties sont trop loin l’une par rapport à l’autre.

Le 12 décembre 2002, le Distributeur, par l’envoi d’un avis écrit, constate que les parties ne peuvent s’entendre sur un ensemble d’éléments essentiels d’un contrat à intervenir et avise Axor/Calpine que l’acceptation de leur soumission est nulle et non avenue.

5.2 Hydro-québec production (hqp)
Entre le 25 octobre et le 10 décembre 2002, dix rencontres réunissent des représentants de HQP et du Distributeur en présence d’un représentant du Consultant. Un résumé de chaque réunion et de chaque communication téléphonique est préparé. Les parties s’entendent sur les clauses normatives et précisent certaines clauses pour chacun des deux contrats en préparation, un pour les produits de base et l’autre pour les produits cyclables.
Le 22 janvier 2003, la Régie adresse au Distributeur une demande de renseignements concernant la négociation du contrat pour les livraisons cyclables. Le 30 janvier 2003, le Distributeur informe la Régie que le contrat à être octroyé est substantiellement conforme au contrat-type faisant l’objet de l’annexe 10 du document d’appel d’offres AO-2002-01.
5.3 trans-Canada energy limited (tcE)
Le 13 décembre 2002, suite à la rupture des négociations avec Axor/Calpine, le Distributeur, en conformité avec la Procédure, envoie à TCE, le soumissionnaire sur la liste de relève, une lettre d’acceptation spécifiant le 6 février 2003 comme date limite pour une entente contractuelle. Le 16 décembre 2002, TCE contresigne cet avis.

Entre le 7 janvier et le 5 février 2003, neuf rencontres réunissent des représentants de TCE et du Distributeur en présence d’un représentant du Consultant. Un résumé de chaque réunion et de chaque communication téléphonique est préparé. Les parties s’entendent sur les clauses normatives et précisent les clauses du contrat à être octroyé. TCE maintient la date garantie de début des livraisons proposée dans sa soumission, comme étant la référence pour le contrat.

Le 7 février 2003, un avis d’entente est contresigné par les représentants officiels des deux parties. Cet avis stipule que le projet d’entente est sujet à une révision du texte final et à l’approbation du conseil d’administration de TransCanada PipeLines Limited et du président d’Hydro-Québec Distribution.

Par la suite, entre le 3 mars et le 23 avril 2003, cinq rencontres ont encore lieu entre les parties en présence du Consultant pour finaliser le texte du contrat.
Étant donné le déclenchement des élections au Québec, le 12 mars 2003, le Distributeur acquiesce au report de la date de signature officielle du contrat.

Le 12 juin 2003, suite à une demande de renseignements de la Régie, le Distributeur confirme à la Régie que le contrat à être octroyé est substantiellement conforme au contrat-type faisant l’objet de l’annexe 10 du document d’appel d’offres A/O-2002-01.
6. OCTROI DES CONTRATS

Le Distributeur a procédé à la signature des contrats suivants :

- Hydro-Québec Production
Hydraulique

Aménagement Robert-Bourassa (LG-2), 350 MW base, signé le 10 décembre 2002

Centrale LG-1, 250 MW cyclable, signé le 10 décembre 2002

- TransCanada Energy Limited
Centrale de cogénération au gaz naturel

Bécancour

507 MW base, signé le 10 juin 2003
Ces contrats seront déposés pour approbation à la Régie en vertu de l’article 74.2, deuxième alinéa, de la Loi.
7. surveillance de l’application du Code d’éthique
Sur la base des informations reçues, la Régie constate que le Distributeur applique le Code d’éthique durant la période de l’appel d’offres A/O 2002-01.

7.1 contexte

L’article 74.2 de la Loi stipule que la Régie surveille l’application du Code d’éthique. Le présent appel d’offres est le premier du Distributeur lancé dans le cadre de la Procédure et du Code d’éthique, le tout approuvé par la Régie dans sa décision D-2001-191.

La Régie n’était pas présente lors du processus de sélection des offres. Pour s’acquitter de son rôle de surveillance de l’application du Code d’éthique, la Régie a demandé le dépôt de documents et de tout renseignement utile prévu à l’article 74.2 de la Loi.
7.2 actions entreprises par le distributeur

Le Distributeur précise à la Régie qu’il assure la formation sur le Code d’éthique à ses employés sur une base annuelle. Cette formation a aussi été donnée aux employés concernés, du Transporteur, en février et mars 2002. La documentation fournie lors de ces séances de formation sur le Code d’éthique a été déposée à la Régie. Les Consultants et leurs employés liés à l’appel d’offres sont aussi informés des contraintes reliées au Code d’éthique. Celui-ci fait partie du contrat du Consultant et de Merrimack. Les autres consultants doivent aussi signer des engagements de confidentialité.
En outre, le Distributeur exige que tous les employés et les consultants impliqués dans le processus de sélection des offres déclarent s’ils ont un intérêt personnel dans une ou plusieurs compagnies soumissionnaires.
Le Distributeur indique qu’il n’y a pas eu d’exception au Code d’éthique qui pouvait être motivée par un cas d’urgence ou une situation exceptionnelle comme prévu à l’article 2(iv) du Code d’éthique.

Le Distributeur informe la Régie qu’il n’y a aucune mutation d’employés concernés par l’article 4 du Code d’éthique et qu’aucun manquement à ce dernier n’est inscrit au registre du Secrétaire général d’Hydro-Québec.

La Régie demande, lors de l’approbation de la Procédure et du Code d’éthique que le Distributeur l’informe de toute mesure et modalité d’application du Code d’éthique qu’il mettra en place, le cas échéant
. Comme ce Code d’éthique est d’application générale et continue, la Régie s’attend à recevoir, au besoin, des informations même en dehors de la période de surveillance d’un appel d’offres spécifique.

8. conclusions génerales

La Régie constate que l’appel d’offres A/O 2002-01 pour les achats d’électricité est conforme à la Procédure et que les dispositions du Code d’éthique durant la période de l’appel d’offres ont été respectées. La Régie émet, en outre, les constatations ci-après.
8.1 Durée du contrat

La Régie considère que les futurs documents d’appel d’offres découlant du Plan d’approvisionnement 2002-2011 doivent indiquer clairement qu’un soumissionnaire peut offrir une durée de contrat entre 15 et 25 ans, avec option de renouvellement, au choix du fournisseur.
8.2 Coût de transport - centrale existante
Le Distributeur indique, dans le présent document d’appel d’offres, que le coût de transport applicable pour une centrale qui est raccordée avant le 16 juin 2000 sera déterminé en fonction de chaque cas. La Régie est d’avis qu’il convient de préciser la méthodologie des coûts de transport applicables aux centrales existantes. À cet égard, la Régie note que dans sa décision D-2002-169R, elle demande au Distributeur de lui proposer « des méthodologies alternatives pour établir les coûts de transport applicables, et ce, pour son prochain appel d’offres de long terme ».
8.3 Analyse de conformité

Étant donné les problématiques observées au cours de l’analyse des soumissions, le Distributeur constate que les soumissionnaires sont plus habitués à fonctionner dans le cadre d’appels de propositions que d’appels d’offres et qu’ils omettent des informations dans leurs soumissions. Pour corriger la situation, le Distributeur décide de procéder à de nombreuses demandes de renseignements pour obtenir les informations requises.
En vue d’améliorer le processus d’un prochain appel d’offres, la Régie suggère au Distributeur de recueillir auprès des soumissionnaires leurs préoccupations et commentaires afin de bonifier les documents, le processus et, au besoin, la Procédure.
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